
Soumis aux votes:

Point 1 : Modification décret CEA - 2004-1439 Concours pour devenir gardien de la paix.

50 % reste en externe. 

Concours interne (nouveau concours) pour tous les fonctionnaires qui, au 1er janvier 
de l’année du concours, justifie de 4 ans d’ancienneté et âgés de moins de 45 ans.
Ex : ce concours est ouvert à tous les fonctionnaires quelque soit leur origine territo-
riale, hospitalière ou d’ état. Un employé de mairie pourra passer ce concours...

Second concours interne pour les ADS et les Cadets.

L’ UNSA FASMI et le SNIPAT se sont abstenus sur le texte vu l’absence de clarté 
sur les modalités de fongibilité des pourcentages 10% et 40 %.

Les ADS seront désormais en concurrence avec tous les autres fonctionnaires 
pour devenir gardiens de la paix...

Point 2 et 3 : Rattachement de la délégation ministérielle aux industries de sécurité et à la 
lutte contre les cybermenaces au secrétariat général.

 
L’ UNSA FASMI et le SNIPAT se sont abstenus sur ces textes.

Depuis le mois de novembre 2018 le poste de délégué ministériel est vacant. 
L’incohérence de cette organisation pose problème dans une conjoncture de 
continuum de sécurité bien éloignée de la réalité du terrain.
 
L’ administration n’ a de plus pas pu répondre sur une nomination 
prochaine sur ce poste...

                             Philippe CAPON, secrétaire général de l’UNSA FASMI et Georges KNECHT,                                          
                           secrétaire général du SNIPAT, ont participé au CTM de ce jour.
                         En voici le compte-rendu des points abordés.
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CTM du 21 mai 2019  

Annexe complémentaire relative à la gestion du don de jours de repos 
 
 
Depuis la création du dispositif de dons de jours de repos aux parents d’un enfant gravement 
malade par la loi du 9 mai 2014 et ses décrets d'application du 28 mai 2015, le récepteur 
ministériel placé auprès des services de la DRH (BAGES), a été largement alimenté.  
 
Ainsi : 
- en 2016, du 28 juin jusqu’au 31 décembre, 498 jours ont été collectés, et 18 agents ont été 
bénéficiaires du dispositif ; 
- en 2017 du 1er janvier au 31 décembre, 3009,5 jours ont alimenté le récepteur, et 56 agents 
ont reçu des dons de jours  
(soit 72 agents bénéficiaires à l'issue des 18 premiers mois de fonctionnement du récepteur 
ministériel unique) ; 
- en 2018 du 1er janvier au 31 décembre, 3240 jours ont été donnés, pour 84 agents 
bénéficiaires.  
 
Cette augmentation progressive du nombre annuel de jours collectés et d’agents bénéficiaires 
atteste de la bonne appropriation par les agents du MI de ce dispositif.  
 
Il est à noter qu’à la suite de la publication du décret n°2018-874 du 9 octobre 2018 et à 
l’élargissement du dispositif de don de jours de repos, 8 agents ont d’ores-et-déjà bénéficié de 
dons de jours pour aidants familiaux. 
 
Les chiffres des bénéficiaires concernent l’ensemble des agents du ministère de l’intérieur, 
hors gendarmerie nationale. 
 
Le récepteur ministériel est à ce jour créditeur (752,5 jours au 16/05/2019). Le nombre de 
jours donnés étant supérieur au nombre de jours demandés, toutes les demandes reçues ont pu 
être satisfaites. 

                        Références juridiques :  
                Loi n°2014-459 du 9 mai 2014 permettant le don de jours de repos à un parent d’un enfant gravement 
malade  - Loi n°2018-84 du 13 février 2018 créant un dispositif de don de jours de repos non pris au bénéfice des 
proches aidants de personnes en perte d’autonomie ou présentant un handicap - Décret n°2015-580 du 28 mai 2015 
permettant à un agent public civil le don de jours de repos à un autre agent public parent d’un enfant gravement 
malade - Décret n°2018-874 du 9 octobre 2018 pris pour l’application aux agents publics civils de la loi n°201884.

L’agent public peut bénéficier du don de jours de repos lorsqu’il vient en aide à une personne atteinte d’une perte 
d’autonomie  d’une particulière gravité ou présentant un handicap, lorsque cette personne est, pour le bénéficiaire 
du don, l’une de celles mentionnées aux 1° à 9° de l’article L.3142-16 du Code du Travail. 
 
Il s’agit :  
- du conjoint,  
- du concubin,  
- du partenaire lié par un pacte civil de solidarité,  
- d’un ascendant, 
 - d’un descendant,  
- d’un enfant dont il assume la charge au sens retenu pour le versement des prestations familiales (article L.512-1 
du code de la sécurité sociale),
 - d’un collatéral jusqu’au 4ème degré,  (ex cousin germain de l’agent)
- d’un ascendant, descendant ou collatéral jusqu’au 4ème degré de son conjoint, concubin ou partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité,  
- d’une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle il entretient des liens étroits et stables, 
à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des 
actes ou des activités de la vie quotidienne. 

             Bilan présenté:
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Philippe CAPON, Secrétaire Général de l’ UNSA FASMI dénonce les 
engagements budgétaires tendus qui risquent à terme de remettre 

en cause la politique de sécurité.

- Recrutement et entrée en école des élèves gardiens et des formations ADS 
de juin retardés de plus de 15 jours à cause d’ arbitrages tardifs...remettant à 
terme, si cela continue, la création des postes de policiers pourtant annoncée 
par le président de la république. 
- Budget de la réserve civile abondé au «compte-gouttes» rendant l’emploi 
des réservistes aléatoire. 
- Arbitrage interministériel sur les heures supplémentaires avec BERCY 
toujours pas validé...remettant en cause la gestion et le dossier du temps de 
travail.
- Ceux qui envisageraient de ne pas tenir les engagements du protocole de 
décembre 2018 en prétextant que que ...et que !!!

Bref, des prétextes aussi futiles que mensongers. Ils en assumeront toute la 
responsabilité qu’ ils soient de BERCY ou d’ ailleurs...

L’ UNSA FASMI et ses syndicats, organisations réformistes 
responsables et engagées assumeront leurs responsabilités jusqu’au   
bout...

MANIFESTATIONS... si rien ne change, les policiers et agents du 
Ministère de l’Intérieur seront bientôt dans la rue... et d’ autres 
actions ponctuelles.
A bon entendeur !

RIEN NE VA PLUS!
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